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TRAVAILLEURS FRONTALIERS
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POURQUOI VOUS DECLARER EN TANT QUE TRAVAILLEURS FRONTALIERS ?

Parce que cela ne vous coiite rien ! Etre déclaré en tant
gue frontalier n'a aucune incidence sur votre imposi-
tion. Cela permet simplement a votre commune de ré-
sidence de percevoir la compensation qui lui revient,
pour investir dans les projets collectifs qui sont utiles
a tous. ( cf. photos )

VOUS ETES DETENTEUR D’UN PERMIS G ?
Vous n’avez rien a faire, votre employeur a déja fai
demarches pour vous, votre déclaration est aut
tique. Verifiez toutefois que votre adresse es

sur votre permis de travail.

COMMENT VOUS DECLARER ?
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Vous eétes Suisses ou binational.es : vous &tes concer
es Si vous exercez une activité professionnelle dans

le Canton de Genéve :
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Nationalité(s) : Suisse D Double nationalité D Suisse et

Nom de Uemployeur . . . . . Canton:Genéve [ ] Autre[]
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